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INTRODUCTION

Dans les mois ä venir, il s 'agira de deoider en Suisse si et 

dans quelle mesure la publiaite pour les produits qui engen- 

drent la dependance doit etre restreinte. Par la presente 

broohure3 l 'ASSOCIATION TABAGISME voudrait oontribuer ä la 

formation d'une opinion objective.

LE FAIT DE FUMER EST-IL VRAIMENT NUISIBLE ?

En 1964 dejä, une commission d ’experts instituee aux Etats- 
Unis et reconnue par les organismes de la sante et les re- 
presentants de l’industrie du tabac conclut que la fumee 
etait la cause principale du cancer du poumon et qu’elle con 
tribuait dans une mesure importante a la formation de 
plusieurs autres maladies (rapport dit "Terry"]. Depuis lors, 
ces conclusions ont ete confirmees, elargies et approfondies 
par des centaines d ’enquetes scientifiques. Les experts de 

1’Organisation mondiale de la Sante et les Academies de 
medecine de plusieurs pays ont confirme l'assertion selon 
laquelle le fait de fumer etait hautement nuisible a la sante 
ce qui est a peine mis en doute aujourd'hui par les specia- 
listes (13.

Le tableau suivant, tire du rapport "Terry”, donne un apergu 
de l'ampleur du danger couru par le fumeur moyen (env. 15 
cigarettes par jour], cette ampleur etant naturellement plus 
etendue chez les grands fumeurs.

(1] Cf. p.ex. "Smoking and its Effects on Health". Rapport du 

comite d'experts de l'O.M.S., Geneve 1975, en particulier 
p. 7-17.



Cause de deces Risque de mortalite

Cancer du poumon 
Bronchite et emphyseme 
Cancer du larynx 
Cancer de la bouche 

Cancer de l'oesophage 
Ulceres de l'estomac et de 
1’intestin
Maladies vasculaires 
(sans 1'arteriosclerose) 
Cirrhose du foie 
Cancer de la vessie 
Maladies des coronaires 
Autres maladies du coeur

non-fumeur fumeur de ciga
rettes

1,0 10,8
1,0 6,1

O
 

i—
I 5,4

1,0 4,1
1,0 3,4

1,0 2,8

1,0 2,6

O
 

i —
I 2,2

1,0 1,9
1,0 1,7
1,0 1,7

□ans son message concernant 1’initiative populaire "contre la 
publicite pour les produits qui engendrent la dependance”, le 
Conseil federal souscrit aux constatations ci-dessus:

"L 'abus du täbac nuit principalement aux voies respiratoires 
(cancer du poumon et bronchite chronique) et aux arteres co- 
ronaires du coeur. L 'esperance de wie des grands fumeurs 
s'amenuise " (Message concernant 1’initiative populaire 
"contre la publicite pour les produits qui engendrent la de
pendance”, du 22 mars 1978, p. 3; denomme ci-apres "message”].

A titre d ’illustration, il suffit d’indiquer que 2000 Suisses 
et Suissesses meurent du cancer du poumon par annee. Environ 
1700 a 1800 deces n'auraient pas lieu si l’influence du tabac 

etait eliminee. II ne fait des lors pas de doute que la fumee 
met la sante en danger. Les essais de quelques scientifiques 
isoles, en partie finances par l’industrie du tabac, n'y 
changent rien. Le Prof. Dr Th. Abelin, President de l'Associa- 
tion Tabagisme CAT], a analyse les arguments avances par ces 
chercheurs et demontre qu'ils ne sont pas pertinents et qu'ils 
ignorent systematiquement une partie importante de la littera- 
ture specialisee (cf. Annexe I).



LA SANTE EN TANT QUE CONDITION DE LA PROSPERITE 
PUBLIQUE

Avant d ’aborder la question de la reclame pour les cigarettes, 
il importe de retenir que la sante publique est dans tous 

les cas un bien dont la protection figure au premier rang de 
la liste de priorite des activites de l’Etat. Dans le message 
que nous avons eite, le Conseil federal insiste particuliere- 
ment sur ce point:

"Il est incontestable que l 'abus des substances qui engendrent 
la dependance est nuisible ä la sante et que les articles 
32bis3 32quater et 69bis ost. obligent les autorites födera
les ä prendre des me sur es pour ameliorer la sante publique" 
(message, p . 8).
La priorite de ce mandat constitutionnel precis ne doit pas 
etre perdue de vue aussi dans la consideration d ’aspects 
economiques.

LA ROLE POLITICO-ECONOMIQUE DU TABAC

II faut d'abord constater que la culture du tabac et l’indu- 
strie du tabac ne representent qu'une tres faible proportion 
de l'activite economique de notre pays. L'industrie et le 
commerce du tabac occupent pres de 8000 personnes,ce qui 

n'est qu’une proportion minime de la population active (2,7 
millions) (cf. Annexe II). Des mesures visant a reduire la 

consommation du tabac n’auraient jamais un effet brutal; il 
s’agirait plutot d ’une modification progressive des struc- 
tures qui ne devrait pas poser de trop grands problemes 
d ’emploi.

II faut egalement envisager dans une optique correcte les 
revenus provenant de l'imposition du tabac, des taxes 
douanieres (ainsi que de l'impot sur le chiffre d ’affaires 
preleve sur les produits de tabac]. La part de l’AVS/AI a re- 
presente en 1976 les 5% du total des recettes de ces insti- 
tutions sociales:



Charge fiscale du tabac en francs:

Impot Douane Total ICHA

1966/1970 337'164'600 128’989' 000 466’153’000

1971/1975 6821832’600 4 ’223' 200 633’055’800 42’5201000

1972 669'026'000 4 ’ 057 '000 673’083 ’ 000 46’100*000
1973 645'481'000 4’576’000 650'067’000 44’800'000
1974 634'883’000 4’636'000 639 ' 519’000 43’700'000
1975 552’3211000 4'199'000 556’520’000 38’600'000
1976 5191117'000 5’991’000 525’108 ’ 000 47'300’000

Tire de "Alcoolisme et autres toxicomanies - Donnees statisti

ques 1978" publie par 1'Institut suisse de prophylaxie de 
1'alcoolisme, Lausanne, 1978, p. 17.

Une reduction de 30% de la consommation du tabac ne diminue- 
rait ainsi les recettes de l’AVS/AI que de 1,5%.
Mais si l’on considere le cout que representent pour l'econo- 
mie publique les cas d ’invalidite et de deces prematures düs 
au tabac (2], il est clair que l’apport fiscal du tabac 

ne represente pas un argument serieux en faveur de la consom
mation du tabac et de la publicite en sa faveur.
On a pretendu que la limitation de la publicite pour les 
cigarettes leserait egalement d'autres branches de l’economie. 
On parle a ce propos tout specialement de la branche publici- 
taire. II faut d ’abord remarquer que cette branche s'est 
developpee au-dela de toute proportion pendant la periode de 
haute conjoncture et que la recession devait inevitablement 
entrainer un reajustement; 1'assainissement de cette branche 
aux frais de la sante publique ne peut pas entrer en ligne 
de compte. En outre, il faut constater que dans ce secteur 
aussi la depense pour la publicite en faveur du tabac, que 

nous estimons ä 30 - 40 millions de francs environ par an en 
Suisse, ne represente pas une part tres importante des

C2) Une etude entreprise par le Fonds national et consacree 
ä ce probleme sera terminee prochainement.



depenses globales engagees pour la publicite (33.

Enfin, il y a lieu de remarquer que l'argent non depense 
pour la consommation de tabac est disponible pour d'autres 
branches de l'economie et n’est des lors pas "perdu".

A propos de l’importance economique de la publicite en faveur 
du tabac, on parle souvant de la presse qui dependrait de 
cette reclame. Les lignes qui suivent sont consacrees a la 
discussion de ce probleme.

LIMITATION DE LA RECLAME POUR LE TABAC - 

LIMITATION DE LA LIBERTE DE PRESSE ?

La Suisse est fiere, ä juste titre, de la multiplicite et de 

la diversite de ses journaux, meme en tenant compte des im
portantes concentrations de ces dernieres annees avec leurs 
desagreables consequences qui sont bien connues. Selon une 

opinion repandue, ces concentrationsseraient favorisees par 
une limitation de la reclame en faveur du tabac, qui saperait 
ainsi la diversite de notre presse. Mais cela ne correspond 
pas a la realite. La reclame en faveur 'des cigarettes joue 
un role reellement important pour les grands illustres, dont 
une proportion importante estimporteje de l’etranger, et qui 
en regle generale reposent sur des bases financieres solides. 
Quand on parle de la diversite de la presse, on pense en 
Premier lieu aux quotidiens et aux journaux locaux de notre 
pays. On peut estimer que la reclame pour le tabac ne repre- 
sente dans leur cas qu'une tres faible proportion de 
l’ensemble de la publicite dans les quotidiens. Un Journal 
local bernois constate ä juste titre que la publicite en fa
veur du tabac menace plus la diversite de la presse qu'elle 

ne la favorise: les reclames paraissent surtout dans la 
grande presse qui 'ne connait pas les difficultes financieres.

(33 Cette estimation se base sur les renseignements fournis 
par diverses sources officielles et non officielles.



"Une interdiction serait ä son avis (du Conseil federal, AT) 
difficile a contröler; en outre la mesure entrainerait des 
consequences extremement peu souhaitables pour une partie de 
la presse. Cette consideration est indubitablement juste.
Mais il faut se demander quelle partie de la presse sera 

surtout visee. S’agira-t-il des petites feuilles qui luttent 
souvent difficilement pour survivre, ou des grands journaux 
et periodiques dont la survie ne pose pas de probleme. Un re- 
gard jete sur ces "grands" fournira la reponse. Trois, quatre, 
cinq pages de reclame en faveur des articles de fumeur, na- 
turellement en plusieurs couleurs. L’industrie des cigarettes 
ne fournit aucun subside pour le maintien de la diversite de 
la presse suisse; tout au plus eile rend les grands encore 
plus forts, un processus qui rend automatiquement les petits 
encore plus faibles et plus insignifiants, meme si quelques 
francs porteurs de publicite en faveur de l'alcool ou de la 
nicotine sonnent dans leur caisse. L’argument du Conseil 
federal au sujet de l’atteinte a la presse repose donc sur 
des bases tres douteuses."

Traduit de "Der Oberhasler", Meiringen, 25.4.78

II faut cependant en outre remarquer que 1’independance in
terne de la presse peut etre menacee par sa dependance ä 
l’egard de la publicite. Nous connaissons plusieurs cas ou 
les redactions n'ont pas ose publier des articles consacres 
au tabagisme, ou ne les ont publies que mutiles, sous la 
pression des annonceurs C4J. Place dans ces faits, l'argument 
voulant que la liberte coure en risque si la publicite est 
limitee n’est pas convaincant.

INTERDICTION DE LA RECLAME POUR LE TABAC: 

ATTEINTE AUX LIBERTES INDIVIDUELLES ?

Chaque Intervention de l’Etat peut naturellement etre inter-

(4) L’At a la preuve de plusieurs cas de ce genre. Ainsi une

grande marque de cigarettes a exige des redactions de

journaux qu’elles n'inserent pas d'articles attaquant la fumee 
dans les editions contenant de la publicite pour le tabac.



pretee comme une intrusion dans la sphere privee. Toutefois, 
s'agissant d'une interdiction de la publicite en faveur des 
produits qui engendrent la dependance, cette Interpretation 

parait- rendre un son pathethique et faux. Si l'on considere 
les methodes raffinees de la publicite, soutenue par de puis- 
sants moyens financiers, qui influencent unilateralement le 
public (automatiquement aussi les enfants es les jeunes gens), 
on peut se demander qui est reellement en train de saper la 
liberte individuelle (soit la liberte du choix tout a fait 
non influence], II importe de rappeler ici que les premieres 
cigarettes ont engendre chez beaucoup de fumeurs leur depen
dance de la nicotine, compromettant ainsi leur liberte per- 

sonnelle de maniere decisive.

On pourrait eventuellement admettre la publicite en faveur des 
produits engendrant la dependance si un certain equilibre etait 

atteint gräce a des sommes equivalentes mises ä disposition du 
travail d 'information concernant les risques de dependance.

INTERDICTION DE LA RECLAME POUR LE TABAC: 
ENTRAVE A LA LIBERTE DE COMMERCE ET ü'INDUSTRIE ?

Comme nous l'avons deja releve, le Conseil federal est aussi 
d ’avis qu'une priorite de premier rang doit etre accordee 
ä la protection de la sante publique. Cela signifie que si un 
choix doit etre fait, il faut renoncer ä la liberte de com
merce et d ’industrie. Rappeions que dans d'autres cas simi- 
laires, des limitations ou des interdictionsde publicite sont 
considerees comme tout ä fait justifiees et normales. Citons 
p. ex. les medicaments soumis ä ordonnance, les poisons et 
les drogues, dans le sens restrictif.

INTERDICTION DE LA RECLAME EN FAVEUR DU TABAC = 
INTERDICTION DE CONSOMMER LE TABAC ?

Dans son message concernant 1’initiative populaire contre la 
reclame en faveur des produits engendrant la dependance, le 
Conseil federal e"crit:



"Une interdiction de la reolame pour les produits qui engen- 
drent la dependance ne saurait garantir que la consommation 
d'alcool et de tabao va effeotivement baisser dans une mesure 
importante et durable ... Les eozperiences que la prohibition 
a permis de faire dans divers Etats montrent que l ’interdic- 
tion n'est pas le seul moyen d'atteindre le but vise" 
(message, p.9).

II serait certainement possible de prouver l’efficacite de 
la prohibition dans divers pays. L'essentiel est que ni 

1’Association Tabagisme, ni les promoteurs de 1'initiative 
contre la publicite en faveur des produits engendrant la de
pendance n'ont jamais demande une teile interdiction. Le but 

recherche est plutot une interdiction ou une limitation pro- 
fonde de la reclame pour le tabac. On pense ä ce propos 
qu’associees ä d ’autres mesures Ceducation sanitaire) de 
telles restrictions publicitaires entraineront a la longue, 
et sans contrainte, une diminution de la consommation du 
tabac. II n’est pas correct de confondre la publicite en fa
veur du tabac ä la consommation du tabac.

INEFFICACITE DE LA LIMITATION DE LA RECLAME POUR 
LE TABAC ?

Personne ne pretend que 1'interdiction de la publicite ä eile 
seule, sans autres mesures d'appui, pourrait resoudre le 
Probleme du tabagisme. II est clair que le fait de fumer 
represente une habitude profondement enracinee dans notre 
milieu culturel, que sa suppression ne peut en tout cas etre 
que progressive et qu’elle prendrait du temps compte tenu des 
dommages causes ä la sante. Mais l'exemple de la France 

prouve que des mesures judicieusement combinees peuvent appor- 
ter des succ&s visibles en relativement peu de temps:

Une evaluation de la Campagne menee fJu 1er october au 30 no- 
vembre 1976 par le gouvernement frangais a montre que le 
nombre des fumeurs avait baisse de 3% apres la Campagne, la 

consommation de tabac par les adultes de 15%, et par les

8



jeunes de 16%. La Campagne associait une action d 'Information 
intensive ä une serie de mesurffi legales qui limitent 
fortement la reclame en faveur du tabac ainsi que les zones 
ou la fumee est autorisee. (Source: "Tabac et sante", No 26,

Paris 19773 .

Les arguments habituels sur 1'inefficacite de 1’interdiction 

de la reclame sontinadequats. II est par exemple absurde de 
partir du fait que la consommatisn de tabac est elevee egale- 
ment dans les pays sans publicite en faveur de la cigarette 
pour conclure que 1'interdiction de la publicite serait in- 
efficace: ce raisonnement se trouve pourtant dans les message 
du Conseil federal (5). Absurde parce que d'abord personne ne 
peut savoir quelle serait la consommation dans ces pays si la 
publicite etait autorisee; ensuite aussj. parce que la consom

mation par habitant est reellement plus basse en Norvege, Suede 
et Finlande, par exemple, (pays oü les limitations sont im

portantes) que dans notre pays.

TT faut s’opposer h 1’affirmation que 1’interdiction de la 
publicite en faveur de la cigarette serait un coup d'epee dans 
l’eau, parce que l'on surestime 1'efficacite de cette reclame: 
eile ne gagnerait guere de nouveaux adherents a un produit, 
mais ne provoquerait que des deplacementsdans le marche. Cette 
legende a la vie dure et reapparait auissi dans le message 

du Conseil fedöral,
On doit lui retorquer en citant un etat de choses releve par 
l'ancien chef de publicite d'une grande fabrique de cigarettes 
et bien connu dans les milieux de la publicite: la meilleure 
publicite commune pour toute une categorie de marchandises est 
la publicite individuelle pour des marques precises:

"C'est un fait d ’experiences que dans une categorie de marchan
dises dont la conjoncture permet encore une elevation de la 

demande, une forte propagande personnelle est aussi favorable 
aux concurrents. Si nous admettons que la consommation de

(5) "Les exces d ’alcool et l'abus du tabac existent aussi dans 

les pays qui, en raison de leur regime economique (econo- 
mie d'Etat) ne connaissent pas la publicite” (message p.9).

Q



poissons doit etre augmentee en Allemagne, le theme tout nu 
"Mangez des poissons" n'est pas du tout assez colore pour 

faire esperer un succes... Mais des q u’une Compagnie de peche 
en haute mer cree une bonne marque en utilisant tous les 
moyens de la technique du marche: une bonne renommee, une 
image personelle de marche, des slogans, des arguments, une 
Organisation de vente et une politique des prix, on constate- 
ra avec etonnement que, meme si le marche a ete insuffisement 
prepare, les concurrents en retirentun avantage important. 
Toute la categorie de marchandises peut etre poussee par le 
detour d’une marque... L’histoire economique connait beau- 
coup d ’exemples de ce type. La meilleure publicite commune 
pour une categorie de marchandisesest la publicite indivi
duelle pour de bonnes marques..."

R.Domizlaff, ancien chef de publicite de la Reemtsma dans son 
livre "Die Gewinnung des öffentlichen Vertrauens", eite par 
le Prof.F.Schmidt dans "Fortschritt und Medizin", No 1, 74.

A partcela, chaque jour de nouveaux consommateurs peuvent 
etre recrutes dans le milieu des jeunes.

LA PROTECTION DE LA JEUNESSE NE SUFFIT - 
ELLE PAS A ELLE SEULE ?

Personne ne nie que la publicite en faveur des produits engen- 
drant la dependance exerce une grande influence surtout sur 
les jeunes. Les fabricants suisses de cigarettes ont admis 

eux-memes le fait en inscrivant sur leur code d'honneur de 
1969 une serie de principes concernant la protection de la 
jeunesse. II faudrait par exemple renoncer ä toute forme de 
reclame pouvant induire les sujets ages de moins de 18 ans ä 
fumer. II ne doit pas paraitre de publicite en faveur de tabac 
dans les periodiques destines aux jeunes; les images ne 
doivent pas representer des sujets visiblement m ineurs. La 

distribution d ’echantillons gratuits aux sujets äges de moins 
de 18 ans ne doit pas etre autorisee (5).

(5) Code ethique de publicite de 1'Association Suisse de Fa
bricants de Cigarettes du 18.12. 19E9, section C.



Le principe No 12 de la Commission suisse d’arbitrage des 
pratiques loyales en matiere de publicite va dans le meme 

sens (cf. Annexe III].
Ces principes partent sans doute d'une bonne intention. Leur 

faiblesse est pourtant bien visible et le Conseil federal en 

est conscient:

"Substituee ä l ’article 19 ODA} l ' interdiction de la reclame 
pour les boissons alcooliques s 'adressant clairement ä des 
mineurs ne tient que partiellement compte de la protection 
des jeunes gens. Les specialistes de la publicite sont trop 
subtils pour s ’adresser formellement ä la jeunesse dans leur 
reclame. L ’un des motifs importants qui pousse les mineurs 
ä cormencer de fumer ou de boire} c'est qu'ils voient lä un 
Symbole de l ’äge adulte. C'est d'ailleurs pour cette raison 
que les personnes presentees dans la publicite sont toujours 
des adultes, mais assez jeunes pour que les mineurs3 le 
groupe vise, puissent s'identifier ä elles. L'article 19 ODA 
ne permet pas de combattre pareille publicite" (message p.6).
Cette argumentation, basee sur 1’impossibilite de dissocier 
la reclame destinee aux jeunes de celle s’adressant aux 
adultes, ne peut etre qu’approuvee. Sa consequence logique 
est que seule des limitations etendues de la publicite re- 
presenteraient une protection authentique de la jeunesse. II 
est d ’autant plus etonnant et contradictoire que par la re
vision en cours de l’article 420 de 1'ordonnance sur les 
denrees alimentaires le Conseil federal veuille introduire 
une reglementation n’allant pas au-dela des principes insuf- 
fisants - et non contraignants - (Code d ’honneur des fabri- 
cants de cigarettes), qui n'ont pu empecher la publicite en 
faveur des cigarettes de recourir aujourd'hui a des methodes 
des plus raffinees du point de vue psychologique.

LIMITATIONS VOLONTAIRES OU OBLIGATOIRES ?

Les mesures, reglementations, interdictions etatiques sont 
souvent peu appreciees, et la question se pose de savoir 
s'il ne serait pas plus judicieux d'introduire des limita
tions de publicite sur base volontaire.

■M



La reponse sera donnee par ies experiences pratiques; ce sera 
malheureusement un "non". Les reglementations volontaires en 
vigueur n’ont pas eu de resultat digne d'etre mentionne, et 

les transgresssions ne peuvent pas etre poursuivies.

Aucune autorite officielle, aucune assöciation profession- 
nelle ne peut obllger ä observer un Gentlemen’s Agreement. 
C'est pour cela qu’aujourd'hui des limitations obligatoires, 

fondees sur la loi, s'imposent sans equivoque.

L'INTERDICTION LEGALE DE LA RECLAME 
EST-ELLE IRREALISABLE ?

En proposant de refuser 1'initiative contre la reclame en fa
veur des produits engendrant la dependance, le Conseil federal 

accorde une grande importance a 1'affirmation que les exi- |
gences de cette initiative ne seraient pas realisables a 
cause des difficultes d'execution (message, p .10 et 11]. II 
indique ä ce propos la publicite clandestine, le grand nombre 
de points de vente et la döpense qui resulterait du contröle 
des publications etrang&res. II est assez surprenant q u’on 
admette ä priori que les fabricants et commergants de ciga
rettes s'efforceront de contourner les presciptions legales 
eventuelles; ce n'est guere flatteur ä leur egard. Mais, meme 
si c’ötait le cas et qu'il y ait des cas de publicite clande

stine, cela ne constituerait pas un emp§chement a l'adoption 
d'une interdiction de la reclame. Personne n’a encore jamais 
pense qu’il ne fallait plus lever d ’impöts parce que la fraude 

est importante!

Une reglementation parfois contournäe est toujours plus effi- 
cace que son absence; la Suisse en est un exemple avec son 

interdiction constitutionnelle (I) - et non discutee- de 
fabrication et de commerce des produits ä base d'absinthe. Au 
reste, les experiences faites en Norvege, pays ou 1'interdic
tion de reclame en faveur du tabac va tr£s loin, montre que 
les possibilitös et l’ampleur de la publicite clandestine 
sont surestimees (B). )

(B) Corrmunication verbale du fonctionnaire d ’etat Dr Kjell 
Bjartveit (Norv&ge) au "Workshop on Smoking Control" de 

l^'Union internationale contre le cancer" (UICC), 1.-3.3.78,



II ne faut pas donner l'impression que la surveillance des 
points de vente ou des publications etrang&res representent 
une nouveaute qui exigerait une importante extension de 

1’appareil de l’Etat. L ’importation de la vente de produits 
alimentaires sont controlees depuis des decennies; le con- 
trole des publications etrang&res quant ä la pornographie 
est egalement pratique depuis longtemps. Lesgrandes editions 
de journaux illustres etrangers qui pourraient contenir de la 
publicite en faveur du tabac ne compliqueraient naturellement 

pas le contröle vu qu’un seul exemplaire par edition doit 
etre verifie. De plus il convient de renvoyer au texte de 
1'initiative qui prevoit 1'octroi d'exceptions pour des pub
lications etrang&res dont la diffusion en Suisse est insigni- 
fiante, ce qui permettrait d'assurer un contröle dans le 
cadre des possibilites. Qu'il soit possible ä des illustres 
etrangers, meme de diffusion moyenne, d'imprimer facilement 
des editions particuli&res pour la Suisse en liaison avec 
la publicite est prouve par 1 'edition frangaise de "Playboy" 
pour la Suisse qui contient de la reclame pour l’alcool, 

interdite en France.

LA SUISSE SANS RECLAME DU TABAC: 
UNE ILE ISOLEE DANS LE MONDE ?

En parcourant le message du Conseil federal, la personne non 
informee aura certainement l'impression que la limitation 
de la reclame en faveur du tabac demandee pour notre pays se- 

rait un phenomfene unique au monde:
Un regard jete au-delä de nos frontiferes nous apprend ra- 
pidement que c'est loin d'§tre le cas. II n'est meme pas be- 

soin de faire appel a l'exemple des pays scandinaves ou de 
l’Europe orientale. Deux pays voisinsdont le systeme econo- 
mique est fondamentalement identique au notre, connaissent 

des limitations tres rigoreuses.

- En Italie, toute publicite pour articles de fumeur est 
interdite depuis seize ans dejä (loi de 1962).



- En France, selon une loi de 1976, la reclame en faveur du 
tabac est interdite ä la radio et ä la television, egale- 
ment au cinema, au theStre et dans les autres salles de 
spectacles, dans les prospectus, les affiches, sur les ob- 

jets d ’usage courant, etc.; la surface qui lui est accordee 
dans les journaux est limitee.

L ’annexe IV resume les reglementations en vigueur dans les 
differents pays.

QUE FAUT-IL DONC FAIRE ?

Apres avoir consult£ les organismes qui lui sont affilies,

1’Association tabagisme (ATI, dans sa reponse a la consulta- 
tion engagee concernant le nouvel article 420 de 1’ordonnance 
sur les denrees alimentaires Cef. Annexe V), a etabli une 
liste d’exigences relative ä la limitation de la reclame en 
faveur des articles de fumeur, dont la realisation represente 
une tache urgente. L ’AT s'est prononcee en principe pour une 
interdiction generale de la publicite et a aussi fixe les 
conditions dans lesquelles eile pourrait accepter un compro- 
mis, dans le sens d ’une alternative. Partant de l'idee q u’il 
faut en tout premier lieu empecher les mineurs de consommer 
du tabac, eile s’est prononcee entre autres pour 1’interdic
tion de la publicite par association d’images et a simultane- 
ment requis une liste complete des endroits que frequentent 
en particulier les jeunes, en grand nombre, et ou donc toute 
reclame pour les cigarettes doit etre interdite. Les proposi- 
tions de l’AT correspondent sur ce point largement aux regle
mentations actuellement en vigueur en France. Au reste, l'AT 
est d ’avis que 1’avertissement obligatoire concernant les 
risques pour la sante et de la declaration des substances 
nocives qu'elle recommande de faire figurer sur chaque paquet 
de cigarettes devraient apparaitre aussi sur toute publicite 
eventuellement encore autorisee, comme c'est par exemple le 
cas aux Etats-Unis. Elle pense q u’il est necessaire de limiter 
fortement la surface et la duree de publication des reclames



dans les journaux et ä l’etalage. D'une manilre generale, 
eile defend le postulat que la publicite en faveur des ciga- 

rettes ne doit etre falte que la oö son but peut §tre d’in- 
former, c’est-a-dire dans les habituels points de vente fixes.

II n’appartient pas ä l'AT d ’etablir si les limitations es- 
quissees ci-dessus doivent etre realisöes par voie consti- 
tutionnelle, legale ou d ’ordonnance. L’exigence capitale et 
urgente, c'est l'existence de reglementationslegales non 
equivoques; or 11 initiative populaire contre la publicite 
pour des produits qui engendrent la dependance est l'unique 
proposition realisable de caractere obligatoire faite 
jusqu’ici. Tant qu’il n'y en aura pas d’autres, jugees effi- 
caces, l'AT doit s’en tenir au soutien de 1’initiative.

15



Les effets nocifs du tabac sur la sante: de serieux doutes ? *

Par le professeur Th. Abelin, directeur de l'institut de medecine sociale 
et preventive de l'Universite de Berne et prcsident de 1 'Association tabagisme

En 1964 Stait publiö aux Etats-Unis le ranport intitule "Terry-Report". II 
demontrait clairement la relation entre le fait de fumer et une multitude 
de maladies diverses. Depuis lors, ces constatations ont vu leur champ 
s'elargir considerablement et s 'approfondir de centaines d'enquStes scienti- 
fiques. Aujourd'hui le haut degre de nocivitS du tabac n'est gudre mis en doute 
dans les milieux specialises.

Le petit mot "guäre" laisse la porte ouverte ä ouelques exceptions. En effet, 
il y a environ une dani-douzaine de scientifioues qui mettent en doute les 
travaux de leurs collggues en avancant certaines objections qui reapoaraissent 
constanment et eui. Hretendent que tel ou tel eff et nocif n'est pas prouvö. 
L'industrie tabagiguebire profit de ces objections et se charqe de leur 
diffusion. C'est ainsi par exemple que la maison Philip Morris Europe, avec 
siege 3 Lausanne, a'l'habitude d'adresser ä un public bien determine un 
bulletin intitule "Smoking and Health News" qui renferme des articles de ce 
genre. II y a un ein, l'industrie du tabac organisa ä l'institut rottlieb 
Duttweiler ä Riischlikon (ZH) un svposium axS sur "la fumoe dans la controverse 
scientifique", avec la participation pröcisement de ces exeptions parni les 
scientifiques. L'fivenement eut un echo considerable dans la presse. Vue cette 
propagande, il convient d'analyser de plus pr§s quelques-unes des affirmations 
reiterees selon lesouelles les effets nocifs du tabagisme ne seraient pas 
prouvös.

Affirmation: II n'existe aucun lien de cause 3 effet entre le fait de fumer et 
le cancer des poumons.

Le professeur Philip Burch (Leeds, GB), biologiste, est le nrincipal defenseur 
de cette theorie. II se rSfere ä des calculs compliques sur le changement de 
1'inclinaison de la courbe de la uortalitß due au cancer des noumons. 1 jc fait 
qu'il existe un parallele entre 1' augmentation de la consormation de cigarett.cs 
d'une part et 1'accroissanent du cancer des poumons d'autre part reste 
inconteste. II est Sgalsnent interessant de constater oue depuis quelque taTps, 
chez les hermes, dans certaines catögories d'Sge, 1'aunmentation des cas de 
cancer des poumons s 1 inflech.it lä oü les cigarettes moins riches en goudron ont 
trouvö un chamn de diffusion. Par contre, ä la suite de leur conscmation 
croissante de cigarettes, les fermes accusent une augmentation marnuee de la 
mortalite due au cancer des poumons.
Le point litigieux est le lien causal, que Burch conteste. Cependant, dans 
ses travaux, il ne prend pas en consideration les donnees suivantes, elles 
qui rendent manifeste le lien causal:
- enquStes retrospectives
- enquetes prosoectives, en oartie avec analyse narallöle de fumeurs et de 

non-fumeurs presentant, ä part cela, des qualit6s caroarablcs;
- La faible frequence du cancer des poumons dans certains groupes de la

* Täud¥Stiaoü f  ¥??7?rticle paru dans la "Ngug Zürcher Zeitung"



population ne fumant pas pour des motifs exterieurs (par exemple leur 
religion);

- la meme mortalite due au cancer des poumons ä Venise (pas de pollution 
de l'air par les gaz d 'echappement) que dans les autres villes d'Italie;

- le parallele entre l'habitude de fumer et les alterations precancereuses 
dans l'histologie;

- la diminution de la mortalitS due au cancer des poumons chez les m§decins 
anglais qui, en grande partie ont cessö de fumer.

Dans 1'enquSte citöe, Burch a critique de petits details qui cependant n'influent 
en rien les conclusions.
II ne s'agit pas de contester que des facteurs constitutionnels (et du reste 
aussi des facteurs sociaux) favorisent le cancer des poumons. Mais cela ne 
signifie aucunement que l'influence de la fumSe en est refutSe pour autant.
II en va de m&ne pour les enquetes constarrment eitles par les propagandistes de 
1'industrie du tabac et qui mettent 1'accent sur le röle de certains facteurs 
du lieu de travail (par exemple l'exposition ä la poussi&re) concemant le 
cancer des poumons. C'est prgcisöment ici que se manifeste le fait que la 

• conbinaison de la fumSe avec le lieu de travail malsain augmente le risque
d'une maniere toute paritculiöre.

Affirmation: II n'existe aucun lien causal prouvö entre le fait de fumer 
i et les maladies coronariennes.

L'anthropologue Carl Seltzer (Boston, USA) est le principal defenseur de cette 
these. Lui aussi pretend avoir dgcouvert des contradictions dans les statistiques 
et il met au premier rang les prgdispositions constitutionelles.
Cependant, les travaux de Seltzer auccusent certaines lacunes. II se base parfois 
sur des enquetes trop anciennes ou trop rSduites et se fonde egalement sur des 
inexactitudes. C'est ainsi qu'il confond par exemple deux maladies semblables dont 
l'une est en relation avec la fumee (l'infarctus mortel), l'autre toutefois moins, 
voir pas du tout (l'angine depotime non morteile).
II est important de savoir que le fait de fumer est surtout en relation avec 
l'infarctus pröcoce,mais chez les fumeurs plus äg§s egalement, on constate, selon 
les grandes enquStes prospectives, un risque plus Sleve, cela m§me si Seltzer 
l'a contestS lors de confgrences et catmuniquSs dans le monde entier.
II faut encorementionner que pendant des annees Seltzer a §te finance par 
1'industrie du tabac. II en est de mäne pour le statisticien canadien Theodore 
Sterling, professeur qui, lui aussi, cherche, en se basant sur d'incanpletes 
indications des publications citöes,ä' contester le lien causal entre le fait de 
fumer et la maladie. Ses publications sont rcSguliSrement utilisSes de fagon 
publicitaire par 1'industrie du tabac. Ni Burch, ni Seltzer, ni Sterling ne sont 
medecins bien que certains cannuniques de presse puissent le laisser croire.

Affirmation: Les fumeurs souffrent moins du thranboses (crue les non-fumeurs)

C'est sous ce titre tapageur qu'il y a quelque temps, une nouvelle ßtait 
diffusöe en Suisse Sgalement. Qui a lu l’article a pu constater qu'il Stait 

i question du risque de thranbose apres des infarctus. La nouvelle se fondait sur
deux enquStes faites dans deux höpitaux londoniens. L'auteur de l'une des enquetes 
donnait en fait une Interpretation claire de ce phenctnäne qui cependant ne se 
trouvait pas dans la declaration citSe.

| On peut partir du fait qu'il existe principalement deux voies menant ä l'infarctus:
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soit par la fumee (sans qu'une predisposition ä des thrcmboses soit necessaire), 
soit par predisposition ä des maladies provenant de thrcmboses (le fait de fumer 
pouvant jouer un rSle de second plan). Cela signifie logiquement que les malades 
atteints d'infarctus et qui n'etaient pas fumeurs, sont plus souvent predisposes 
ä des thrcmboses. Une explication simple qui aurait egalement pu Stre mentionee 
dans la nouvelle de presse.

Affirmation: L'alcool et non pas la fumee est la cause principale du cancer 
de l'oesophage.

Cette constatation, citee par exetrtple dans le bulletin de propagande de la Philip 
Morris Europe, est utilisSe de la mäne maniSre que l'existence d'autres facteurs 
de risque dans les cas du cancer des poumons et des maladies du coeur: c'est parce 
que la fumSe n'est pas la seule cause d'une maladie qu'on veut en deduire une 
justification du tabagisme. Le fait est que dans le cas du cancer de l'oesophage 
egalement, la ccmbinaison alcool-fumee mene ä une augmentation du risque toute 
particuliSre. La constatation du fait que la fumee ne constitue pas l'unique 
facteur de risque ne signifie en aucune facon que la consctmation de cigarettes 
n'est pas nuisible.

Affirmation: Respirer un air pollue par la fumee n'est pas nuisible.

Differentes enquStes ont prouve qu'en respirant un air polluS par la fumSe, le 
non-fumeur ne conscnme de nicotine qu'en quantites minimes. L'industrie du tabac 
en deduit que ces situations ne sont en rien nuisibles pour le non-fumeur. A part 
le fait que le non-fumeurs peut Stre dSrangS par la fumee mene sans ressentir les 
effets nocifs de la nicotine - maux de tSte, nausSes, brfllures desyeux-des recherches 

**ont prouve que certaines indispositions causees par les substances irrtiantes 
contenues dans le tabac sont objectivsnent vSrifiables (augmentation des mouve- 
ments de paupiSres dans une atmosphere polluee par la fumSe). Des mensurations 
ont egalement prouve une teneur accrue demonoxyde de carbon dans les locaux oö 
l'on a beaucoup fume. II n'est pas necessaire dementionner specialonent les effets 
nuisibles de l'air pollue par la fumee pour les asthmatiques, les malades souffrant 
d'angine de poitrine et d'autres affections.

Remarque finale

En une epoque ou le fait de ne pas fumer ou de cesser de fumer est de plus en plus 
en vedette, il est naturel que l'industrie tabagique essaye, par une propagande 
intensive, de combattre cette tendance. Quelques scientifiques marginaux lui 
viennent en aide, volontairement ou non. On sait que beaucoup de fumeurs aimeraient 
se liberer de leur habitude. C'est pourquoi nous ne pouvons pas rester indifferents 
aux tentatives constaimient repötees d 'insecuriser par 1'Intervention d 'une 
"autoritg scientifique" ces personnes dösireuses de cesser de fumer. Du point de vue 
de la mSdecine sociale et präventive, il est donc indispensable de donner des informa- 
tions scientifiques correctes au public de l'otat des connaissances sur les 
effets nuisibles du tabac, informations qui ne visent d'ailleurs pas a attaquer les 
fumeurs, mais qui tendent ä les confirmer dans leur decision de cesser de fumer.

I

**(par excmple ä l'Ecole polytechnique de Zürich)
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PRODUCTION ET COMMERCE DU TABAC 

RECENSEMENT FEDERAL DES ENTREPRISES 1975:

ANHEXE I I

Etablissements

Productions

23 Industrie du tabac 81

Commerce de gros

6131 Tabac brut, tabac manufacture 85 

Commerce de detail

6436 Tabac manufacture, articles 945 
pour fumeurs ______

total l'lll

*sans les ki.osques ä journaux 2'931

Tous les genres economiques, 372'249 
sans 1 1agriculture

LA CULTURE DU TABAC

1976

Nombre des planteurs 1'131

Superficie cultiv§e 737

Recettes des planteurs (Fr.) 15'465'000.—

Comparaison: Exploitations agricoles 1975:

Surface agricole utile 1975:

Rendement brut fipurS de
1 1agriculture 1975:

1976:

Personnes actives dans 1975: 
1 1agriculture

Personnes occupfi

5 1 551

869

1' 491 

7' 911

5 1 692 

2 1705'781

1975 

1 '  202 
718

12 '309'000.-

133'126 

1 10 5 1 1005ha

Ö M I O ' O O O ' O O O . - -

6 ' 7 1 6 ,’000'000.—

14 7 1921

(Institut suisse de prophylaxie de l'alcoolisme ISPA, Lausanne, 
3.5.78)



Directive no 12 de la Version 1973/74

Commission suisse d'arbitrage des pratiques loyales en matiSre 
de publicitS

P U B L IC I T E  POUR LE TABAC ET POUR LES  BOISSONS ALCOOLIQUES

AHNEXE I I I

La publicite qui s'adresse aux mineurs est soumise aux 
restrictions suivantes:

a) toute publicite qui vise ä encourager des personnes de moins 
de 20 ans ä fumer ou ä boire de l'alcool est interdite,

b) les periodiques, les brochures et autres moyens d 'informations 
de toute sorte qui s'adressent spScialement ä des jeunes de 
moins de 20 ans ne doivent contenir, sous quelque forme que
ce soit, aucune publicite pour des cigarettes ou pour des 
produits alcooliques,

c) toute publicitS sous forme d'annonces, d'affiches ou d'imprimes 
de tout genre qui montre une personne qui n'a manifestement pas 
atteint 1'äge de la majorite ou qui recourt 3 la presentation 
de vedette du cinema, du disque, du spectacle ou du sport est 
interdite dSs qu'elle est ä meme d'influencer les mineurs de 
moins du 20 ans,

d) toute publicitS est exclue sur les vStements de sports
( aillots, trainings, dossards etc.) de meme que sur les objets 
ou vShicules utilises pour l'exercice du sport (ballon, velo, 
automobile etc.),

e) la distribution d 1Schantillons de cigarettes ä des personnes 
de moins de 20 ans ainsi que dans les ecoles de recrues, de 
mSme que toute action publicitaire dans les ecoles primaires
et secondaires, les coll§ges, les gymnases, les ecoles privees, 
les colonies de vacances, les centres de loisirs etc., est 
i nterdite.

on



ANNEXE IV
MESURES R E S T R IC T IV E S  CONTRE LA P U B L IC I T E  POUR LE  TABAC DANS QUELQUES PAYS

Mise ä jour 

FRANCE

AUTRICHE 

BELG IQUE

CANADA

DÄNEMARK

ETA T S -U N IS  

F INLANDE

IT A L I E

GRANDE
BRETAGNE

LUXEMBOURG

NORVEGE

PA Y S -B A S

SUEDE

Source:

a u  1 e r  septerabre 1 9 7 7

Pub lleite interdite (sauf ä 1'interieur des debits de tabac, d ans les 

manifestations sportives reservees aux vehicules ä moteur, dans la Presse 

ecrite oü eile est limitee en surface annuelle et dans sa forme). Inter

dite dans toutes les publications destinees ä la jeunesse.

Messages publicitaires interdits sur les ondes et ä la television.

La publicite par voie d'affiche est limitee (dans l'espace et dans le 

temps). Affichage interdit dans les transports en commun.

Films publicitaires interdits dans les cinemas.

Publicite dans la presse ecrite limitee dans les dimensions des annonces. 

Interdite sur Radio, T.v. et par voie aerienne 

Distributions d'echantillons aux adolescents interdites.

Interdiction de  tout appel direct ä la jeunesse.

Publicity interdite sur Radio et T.v.

Affichage interdit dans les transports en commun et dans les aeroports. 

Films publicitaires interdits dans les cinemas.

Publicite dans la presse limitee dans les dimensions des annonces.

Publicity interdite sur les ondes et ä la television.

Messages interdits sur les ondes et ä la television.

Publicity dans Ja presse limitee dans les dimensions des annonces.

Toute publicite est bannie: presse, cinema, affichage, par voie aerienne, 

sur les ondes et ä la television.

Affichage interdit dans les aSroports.

Les articles publicitaires pour enfants (ballons, disques, casquette, 

visiSres, cigarettes en chocolat..) sont interdits.

Distributions d'echantillons aux adolescents interdites.

Publicity interdite sur Radio et T.V. (gouvernementales et privees). 

Accord avec fabricants pour eviter publicito cinomatographique.

Messages interdits sur les ondes et ä la telövision.

Toute publicite est interdite. Vente aux mineurs et 16 ans interdite.

Publicite interdite sur les ondes et ä la t616vision.

Publicity interdite sur Radio et T.V., limitee dans la presse öcrite 

dans les dimensions des annonces. Propositions gouvernementale visant 

ä interdire toute publicite, en cours.

" T a b a c  e t  s a n t S " ,  C o m i t S  

n a t i o n a l  c o n t r e  l e  t a b ^ g i s m e ,

Paris



AT Arbeitsgemeinschaft Tabakmissbrauch • Association tabagisme

ANNEXE V

Postfach 
3000 Bern 6

Departement fedßral de 
1'intörieur 
Palais federal 
3003 B e r n e

Berne, le 17 octobre 1977

Concerne: modification du chapitre sur le tabac et les articles de <
tabac de 1 'ordonnance sur les denröes alimentaires (ODA art. 420)

Monsieur le Conseiller föderal,
Mesdames et Messieurs,

Par circulaire du 21 juillet 1977, vous nous avez donn6 l'occasion 
de nous exprimer sur le projet de revision de l'article susmentionne 
de l'ODA. Nous vous en remercions vivement.

L'Association tabagisme (AT) est une Organisation faiti&re de plus 
de cinquante institutions et organisations en Suisse qui s'occupent 
de la lutte contre 1 1abus du tabac (voir le prospectus ci-jo i n t ) .
Comme teile, eile a jugS bon de recueillir d'abord les observations 
de ces organismes-membres pour permettre au Comitfi d'elaborer l'avis 
de 1 1AT dans sa sSance du 21 septembre 1977. Les rSsultats de cette 
"consultation" interne sont compris dans les considSrations qui 
su ivent.

Avant d 1aborder l'examen des divers points du projet, nous 
voudrions remarquer que l'AT souscrit au but vise dans votre lettre 
d 'accompagnement - protection de la santö et protection des mineurs. 
Nous approuvons en particulier le fait qu'on tente de codifier ici, 
dans des dispositions legales ayant force obligatoire ces questions 
tirSes du domaine des Gentleman - Agreements et des codes d'honneur.
Vu que les actes juridiques sont con^us en regle ggnerale pour durer,
il est indispensable pour nous d'examiner attentivement les diverses 
rSglementations pr6vues,afin d'eviter que ne s'y glissent des erreurs 
et lacunes qui subsisteront des annöes. C'est dans ce sens que les 
remarques ci-dessous doivent etre comprises. Pour plus de clarte, 
nous commentons les divers points dans 1'ordre de votre projet de 
texte.

1. Article 420 (Aspects touchant la chimie alimentaire)

Comme laiques dans le domaine de la technologie du tabac, nous nous 
abstenons de nous prononcer en dStail. Autant que nous sachions, dans 
la question des additifs admis, le Service föderal de 1'hygiSne 
p u b l i q u e  a s o u s c r i t  aux opinions des experts des milieux de l'industrie

Telefon 031 43 43 60 
Postcheckkonto 30-12822
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du tabac et nous n'avons pas la possibilite de nous faire conseiller 
par des spöcialistes neutres. Nous sommes d'avis que les röglemen- 
tations prevues ä X'article 420 du projet devraient prendre effet le 
plus töt possible, si elles se sont revSlees objectivement nScessaires.

2. Articles 420a, 2e et 3e alineas (Resignation des articles de tabac, 
declaration)

2.1. A notre sens, les designations Squivoques telles que "pauvre en 
nicotine", "sans n i c o t i n e " , "faible", "lSger", etc. et des indications 
vagues sur les efforts faits pour reduire la teneur en composants 
nocifs devraient etre remplacees, d 1une maniere gSnörale, par une 
declaration franche, exprimee en chiffres, relative aux composants 
nuisibles ä la sant§. Le consommateur a le droit de savoir ce que le 
produit contient effectivement. En ce qui concerne la nicotine, il
y a lieu d'appliquer, selon nous, les normes "Co resta", qui donnent 
des valeurs mesurees dans la fumee des cigarettes, donc pas dans la 
substance sSche, et grSce auxquelles il est possible de faire des 
comparaisons au niveau international.

2 .2. Le projet met trop exclusivement la nicotine au premier plan.
II y a lieu de considerer que les fumeurs, comme cela a ete prouve, 
inhalent plus profondement et fument davantage de cigarettes s'ils 
consomment des produits pauvres en nicotine. Cela conduit ä l'absorp- 
tion d'une plus forte quantitö de composants dangereux tels que le 
goudron, le monoxyde de carbone, 1'oxyde d'azote, l'acrol£ine, etc.
Pour cette raison aussi, il estdiscutable d 1 autoriser les designations 
"sans nicotine" et"pauvre en nicotine" sans prevoir 1'Obligation 
d'indiquer la teneur en autres composants nocifs.

2.3. Nous pourrions en consSquence souscrire ä un texte rSdigS ä peu 
pr&s comme suit:

Art. 4 2 0 a , 2e a l .: "Le Service federal de l'hygi&ne publique definit 
pour quels composants nuisibles ä la santS et 
selon quels crit§res la declaration devra §tre 
faite ou pourra S t r e  faite.''

Art. 420a, 3e a l .: "Excepte la dSclaration mentionnee au 2e alinea, 
les indications prönant une diminution des effets 
nuisibles ä la sante, engendres par 1 1action de 
fumer, sont interdites. Les expressions telles 
que "faible" et "lSger" ne peuvent §tre utilisSes 
q u 'en liaison avec les termes "arome" et "goflt"."

3. Article 420b (Avertissement)

3.1. Nous approuvons 1 1introduction d'une mise en garde. Cependant, 
aussi bien les organismes-membres que les membres du Comite de l'AT 
s 'accordärent spontanement pour constater que le texte propose "La 
fumee du tabac en dose exageree est nuisible ä la santö" est tout 
ä fait inapte au but poursuivi. D'une part parce que c'est manifeste
m ent un pleonasme, les termes "en dose exagSrSe" comprenant döjä une 
notion de nocivite. Mais avant tout le fumeur se dira que les termes 
"en dose exagSree" signifient une Cigarette de plus que sa propre 
consommation. Or il est scientifiquement prouve que le risque 
d'affections telles que le cancer des poumons, les maladies cardiaques, 
les bronchites, etc. s'accroit notablement dejä lorsque la



consommation journaliSre est inferieure de 1 ä 9 cigarettes ä la 
m o y e n n e .

3.2. A  la suite de la parution de centaines de publications scienti- 
fiques concernant le thSme "fumee et sante", la formulation suivante 
serait absolument fondge: "Mise en garde du Service federal de 
1 ’hygiSne publique: fumer est nuisible ä la sante." Dans le sens d'un 
compromis, la teneur suivante nous semblerait aussi admissible: "Mise 
en garde du Service federal de 1'hygiSne publique: fumer met la sante 
en danger." En revanche, la phrase "Fumer reguliSrement met la sante 
en danger" donnerait ä 1'avertissement une valeur relative vraiment 
trop marquee.

3.3. II y aura lieu de faire en sorte que les paquets de cigarettes 
vendus dans une rSgion determinee du pays portent une mise en garde 
rSdigee dans la langue officielle qui y est courante.

3.4. En raison de l'impression de la mise en garde sur tous les 
emballages, il devrait aller de soi que les articles de tabac ne 
puissent plus Stre vendus sans emballage. A  ce propos, nous renvoyons 
ä notre proposition pour l'article 420c, 4e alinea.

3.5. C'est ä bon droit que le Service fgdöral de l'hygi&ne publique 
est expressement mentionnS dans 1'avertissement comme 1'autoritS qui 
met en garde. II nous semble important d'öviter que les noms de ce 
service ou de 1'ordonnance sur les denrSes alimentaires puissent Stre 
utilises dans la publicitS p.ex. comme suit: "Le service föderal
de 1'hygiSne publique a constatS que la Cigarette X remplit la 
premiSre les conditions fixSes ä l'article Y de 1'ordonnance sur les 
denrSes alimentaires."

4. Article 420c (Restrictions publicitaires, interdiction de remettre 
des echantillons, interdiction de vendre des cigarettes sans emballage 
aux mi n e u r s )

4.1. L'AT est en principe d'avis qu'une interdiction absolue de la 
rSclame pour les articles de tabac est tout 3 fait indiquee. Ce 
principe nous parait aussi valable apräs avoir pes6 tous les motifs 
invoques en faveur d'une teile publicite - avant tout de nature 
Sconomique -. La sante publique est un bien qui doit Stre hautement 
apprecie et ne saurait Stre sacrififi ä des intSrSts Sconomiques 
(particuliers) momentanes, sans compter qu'un mauvais 6tat de la santS 
publique a aussi des consequences economiques indSsirables.

4.2. Nous saluons vivement 1 1interdiction de toute rSclame pour le 
tabac qui s 'adresse directement aux mineurs, mentionnöe dans le projet 
de revision - au reste une directive dfijä contenue dans le Principe
no 12 de la Commission suisse d'arbritage des pratiques de la Publi
city. II faut cependant observer ceci:

Dans la pratique, la publicite pour le tabac procSde souvent 
comme si eile s'adressait vraiment 3 des adultes, alors qu'elle vise, 
indirectement, les jeunes. Elle met ä profit le fait que le mineur 
voit souvent dans 1'adulte un modSle digne d'Stre imite. C'est ainsi 
que la rSclame pour les cigarettes utilise souvent dans ses illustra- 
tions de jeunes adultes sSduisants qui permettent ä la jeunesse de 
s'identifier ä eux. Une sSparation de la reclame destinSe aux jeunes 
de l'autre reclame est dSs lors une entreprise vouee ä l'echec dSjä



quant aux th&mes presentös. A cela s'ajoute qu'il y a relativement 
peu d'endroits qui soient frequentfis seulement par des mineurs. Dans 
les stades,p i s c i n e s , c i n e m a s , concerts de musique lSgfere, etc., on 
rencontre le plus souvent aussi bien des jeunes que des adultes. Ici 
egalement, une Separation est effectivement impossible.

4.3. L'AT doit dSs lors constater que le projet ne protSge vSritable- 
ment pas les mineurs. Une teile protection ne pourra, en fin de compte, 
etre obtenue que par une interdiction gfinerale de la publicite. II 
nous semble q u 'une reglementation qui interdit la reclame pour le 
tabac par association d'idees, c'est-ä-dire qui limite la publicitS
au produit proprement dit pourrait ä la rigueur etre acceptSe comine 
compromis. Dans ce sens, nous pourrions nous reprSsenter la teneur 
de l'article 420c ä peu pr§s comme suit:

1 Est interdite pour les articles de tabac toute röclame qui s 1adresse 
nettement ä des mineurs dans le but de les inciter ä user du tabac; 
eile est interdite en particulier:

a) ä des endroits destines ä §tre utilisös par des mineurs;

b) sur des objets publicitaires qui s'adressent 3 des mineurs;

c) si eile reprösente une personne manifestement mineur ou une vedette 
du cinema, de la Chanson ou du sport;

d) sur les vetements de sport ainsi que sur les objets et vehicules 
utilises pour l'exercice du sport;

e) ä l'occasion de manifestations frequentSes principalement par des 
m i n e u r s .

2
La representation de personnes ou de parties de personnes et de 

symboles est interdite dans la reclame pour les articles de tabac.

3 La remise gratuite d'articles de tabac en dehors des points de vente, 
ä des fins de rSclame, est interdite.

4
La vente de cigarettes et de cigarillos sans emballage est inter

dite.

De plus, une autre prescription devrait contenir une liste 
exhaustive des endroits oü la publicitS pour les produits de tabac 
est interdite. A  notre avis, devraient y §tre mentionnSs, 3 part la 
radio et la t^lSvision, les stades, les piscines,les fagades, les 
bätiments publics, les moyens de transport, les lieux publics, les bStiments scolai- 
res, les höpitaux, etc.
4.4. Aujourd'hui, on vend librement en Suisse, dans les confiseries 
et autres points de vente, des cigarettes en gomme ä mScher importees 
de l'etranger,qui interessent principalement les petits enfants 
qu'elles incitent ä jouer au furaeur de cigarettes. Leurs emballages 
imitent dans le dStail ceux de marques connues. L'effet est donc 
celui qui est recherchS par la publicitS, meme si les produits ne sont 
pas mis en vente ou en circulation par l'industrie du tabac. Selon 
nous, la revision en cours doit aussi assurer 1'interdiction de ces 
produits ou d'articles semblables (p.ex. en chocolat, m a s s e p a i n ) ; la 
base pour cela fait dSfaut dans le projet.
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5. Article 420d (Articles ä fumer ne contenant pas de tabac)

Cette disposition rencontre notre enti&re approbation.

6. Delai d'adaptation

Bien que nous comprenions qu'une revision apportant de nouvelles 
reglementations dans le sens de nos propositions ne puisse entrer en 
vigueur d'un jour ä l'autre, le delai de trois ans prevu nous parait 
largement mesure. Nous proposons qu'il soit ramene ä deux ans.

7. Remarque finale

Ces derniers temps, quelques Etats europöens, p.ex. la Grande-Bre- 
tagne et la France, ont Sdicte, au sujet de la reclame pour les 
cigarettes, de la declaration relative aux composants nuisibles ä la 
sante, entre autres, des prescriptions orientees selon les exigences 
de la sante publique et de la medecine preventive. Nous sommes 
convaincus qu'en Suisse aussi des mesures pröcises et efficaces 
s'imposent. Le projet de revision ne rSpond malheureusement pas ces 
esperances; il se borne ä creer une base juridique pour asseoir 
l'etat de choses actuel qui, ä notre avis, ne donne pas s a t i sfaction. 
Cela peut representer un progr&s quant ä la forme, mais pas quant au 
contenu.

C'est pourquoi nous prions le Departement föderal de 1'intSrieur de 
modifier le projet de revision dans le sens d'une plus large prise 
en considöration des exigences de la sante publique, surtout en ce 
qui concerne les questions principales (restrictions p u blicitaires, 
dSclaration relative aux composants nuisibles ä la sante, avertisse- 
m e n t ) . Nous sommes persuadös que les reglementations que nous 
proposons dans le sens d'un compromis sont efficaces et rSalisables 
et nous verrions avec satisfaction une revision de l'article 420 ODA.

Nous vous remercions une fois encore de nous avoir donne 
l'occasion de vous faire part de nos observations et vous prions 
d'agreer, Monsieur le Conselller föderal, Mesdames et Messieurs, 
l'assurance de notre haute consideration.

ASSOCIATION TABAGISME

Le President Le Secretaire

Prof.Dr möd.Th.Abelin R.Beck
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